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Dans le cadre de la mise en place d’une nouvelle année de base des comptes nationaux, 
l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD) envisage de mener une 
étude sur les paramètres techniques de l’agriculture et de l’élevage (cf. Annexe). Pour 
l’exécution de ce projet, l’ANSD compte recruter un consultant national. Cette activité est 
inscrite dans la composante D (Statistiques sur les données prioritaires du FAD XI) du 
Programme de Renforcement des Capacités Statistiques (PRCS) de la Banque Africaine de 
Développement (BAD). 

1. Contexte et justification 

Depuis la fin des années 90, les modes de production, de transformation, de consommation, 
de commercialisation et de stockage ont connu des évolutions importantes. Avec la 
modernisation du secteur, l’utilisation de l’engrais s’est développée dans l’agriculture. 
L’irrigation s’est également développée, notamment dans la riziculture où elle a contribué à 
l’amélioration des rendements. Les changements dans les habitudes de consommation 
devraient entrainer des évolutions non négligeables sur l’autoconsommation des produits 
agricoles. 

Le sous-secteur de l’élevage a aussi connu des mutations non négligeables avec 
l’intensification de l’élevage. La part du cheptel exploitée pour la production de viande devrait 
être plus importante et la productivité en viande et en lait devrait s’améliorer. L’aviculture 
s’est développée et, avec elle, la production de poulets de chaire et d’œufs.  

Ces changements, s’ils se confirment, auraient un impact important sur la structure des 
consommations intermédiaires des différentes productions, les taux d’autoconsommation, les 
taux de marges, les taux de stockage, les taux de valeur ajoutée, etc. Aussi, leur 
actualisation est-elle devenue un impératif. En effet, ces paramètres jouent un rôle 
prépondérant dans l’élaboration des équilibres ressources-emplois des différents produits, la 
détermination de la structure des consommations intermédiaires (C.I.), les taux de valeur 
ajoutée, entre autres. Ils contribuent de ce fait à l’élaboration du Tableau entrées-sorties 
(TES). 



2. Missions du consultant  
 

Le Consultant travaillera sous l’autorité du Directeur des Statistiques Economiques et de la 
Comptabilité Nationale et sous la supervision technique du Chef de la Division de la 
Comptabilité Nationale, des Synthèses et Etudes Analytiques. Il sera chargé de : 

• collecter les données nécessaires à l’estimation des paramètres techniques de 
l’agriculture et de l’élevage (voir annexes) ; 

• estimer les paramètres sus visés ; 

• analyser leurs évolutions. 

Le Consultant devra également soumettre un rapport comportant les éléments mentionnés 
dans le second point ainsi qu’une description détaillée de la méthodologie utilisée.  
 

3. Résultats attendus 
Au terme de sa mission, le consultant devra fournir les produits suivants : 

• un rapport détaillé  
4. Qualifications requises 
 

Le consultant devra répondre aux critères suivants : 

• être titulaire d’un diplôme de niveau bac + 4 (au minimum) en statistique, en 
économie, en agronomie ou dans une discipline connexe ; 

• avoir une expérience d’au moins deux (2) ans dans la collecte et le traitement de 
données statistiques ; 

• avoir une connaissance des filières agricoles et/ou de l’élevage ; 

• avoir des aptitudes de rédaction de rapports. 

5. Dossier de candidature 
Le dossier de candidature devra être constitué des pièces ci-après : 

• une lettre de motivation ; 

• un curriculum vitae détaillé ; 

• les copies légalisées des diplômes. 

Ce dossier sera complété lors du processus de sélection par : 

• les attestations dûment certifiées des expériences acquises. 

6. Procédure de recrutement 
La sélection des candidats se fera sur la base de l’étude des dossiers par la Commission de 
recrutement de l’ANSD qui procédera à une présélection. 

Les candidats présélectionnés seront contactés pour un entretien avec le jury et un éventuel 
complément d’informations. 

 


